
 
 

 

 
COMMISSION DES INFRACTIONS  

AUX REGLES DE JEU (CIRJ) 
 

 

 
 
Décisions CIRJ du 17 octobre 2025 : 
 

 
 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction. 

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

DA SYLVA Papys Amiens LE U20 Caen - Amiens 05/10/25 

Charge contre 

la tête ou la 

nuque 

4 matchs dont 2 avec 

sursis 

FADE Kenji Angers LE U18 Angers - Cergy 08/10/25 
Charge avec la 

crosse 

2 matchs dont 1 avec 

sursis 

RABY Alexandre Montpellier D2 
Roanne - 

Montpellier 
11/10/25 

Charge contre 

la tête ou la 

nuque 

Complément 

d'information avec 

suspension à titre 

conservatoire 

SAINT LAURENT Edouard HCMP D1 
HCMP - Neuilly 

sur Marne 
11/10/25 

Charge avec la 

crosse 

3 matchs dont 1 avec 

sursis 

TONEATTO Matteo Wasquehal D3 
Wasquehal - 

Metz 
04/10/25 

Projection 

contre la bande 

2 matchs dont 1 avec 

sursis 

ZAGO Bastien Morzine D1 
Villard de Lans 

- Morzine 
11/10/25 

Charge 

incorrecte 

Méconduite pour le 

match 


